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Mariage messire louis guilhaume pouzols seig(neur)
de s(ain)t( )maurice et dem(oise)lle marie carrere dot
1 2000 l(ivres) t(ournois) ... ... ... ... ... ... 6 000 [l.t.]

Au nom de dieu soit fait ce( )jourdhuy
septieme du mois de fevrier mil sept cens quarente
sept apres midi a la ville de lavaur senechausée
de toulouse par devant nous no(tai)re et temoins
constitués en( )leurs personnes messire louis
guilhaume de( )pouzols seigneur directe de s(ain)t maurice
fils a( )f(e)u messire pierre de pouzols et de dame
marguerite de rivals habitent a son chateau de s(ain)t
de( )s(ain)t( )maurice parroisse de maignanac au consulat
de villemur dioceze bas montauban assisté et autorize
de noble joseph de pouzols s(ieu)r de douzon son oncle
paternel habitent au meme lieu faisent tous en
son nom que de celluy de lad(ite) dame de rivals en( )vertu
de sa procuration passée d(e)vent m(aîtr)e timbal no(tai)re dud(it)
villemur le( )trentieme du mois de jeanvier dernier
dont l( )estrait en due forme a ete remis devers nous
no(tai)re prealablement icelluy signié et parrafiée par led(it) s(ieu)r
de pouzols de douzon procureur fondé et assiste
aussi de noble françois de pouzols de nougaret
son oncle paternel, de( )messire joseph de rivals sieur( )de
ladeveze ansien capitaine au regiment de nouailes
infanterie chevalier des ordres militaires s(ain)t louis
pansione du roy, son oncle maternel, de( )messire
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jean louis de rivals de greusse pretre chanoine
precent(e)ur de l eglize cathedrale s(ain)t alain de cette ville de
messire françois de rivals se(i)g(neur) de greusses de( )m(onsieu)r m(aîtr)e
jean françois de( )pontier con(seill)er du roy son procureur en
chef de la judicature de villelongue ses cousins
d( )une part et demoiselle jeanne marie de carrere
fille de( )m(onsieu)r m(aîtr)e ]jean de[ laurent de carrere recev(e)ur 
des taîlles de ce diocese seigneur directe du lieu de
severac et conseigneur de garrigues et de dame
françoize de moulis maries habitente de cette
ville parroisse s(ain)t alain assistée et autorizée de cesd(its)
pere( )et mere et de m(onsieu)r m(aîtr)e andre de carrere son
frere d'autre part, lesquels dits sieurs de s(ain)t maurice
et dem(ois)elle de carrere de( )l( )avis conseil et assistence
que dessus de( )l(e)ur bon( )gré et libre volonté ont
promis sous mutuelle et reciproque stipulation et
acceptation se( )prendre en vrai et legitime mariage



et icellui solemniser en face notre mere s(ain)te eglize
catolique apostolique romaine les formalités
prescrites par icelle prealablement gardées et
observées a( )la( )premiere requisition de( )l( )une( )des parties
a( )peine de( )tous depans domages et
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interets, pour suportation des charges duquel
mariage led(it) s(ieu)r de carrere et lad(ite) dame de moulis
maries donnent et constituent en dot a lad(ite) dem(ois)elle
de carrere leur fille pour droit paternel et maternel
et en tout la somme de douze mille livres savoir
led(it) s(ieu)r carrere de son chef dix mille livres au moien
de( )laquelle le( )leguat par lui fait a lad(ite) dem(ois)elle dans son
dernier( )testament secret dem(e)ure expresemant revoqué,
et lad(ite) de moulis de son chef la somme de deus mille
livres revenant a la premiere de douze mille livres
laquelle somme led(it) s(ieu)r carrere a ici rellement
compté et paye aud(it) s(ieu)r de s(ain)t maurice futur epous
en( )cinq cens louis d( )or de vingt quatre livres piece
faisant icelle, et par led(it) s(ieu)r de s(ain)t maurice nombrée
verifiée recu et embourcée au veu de nous no(tai)re
et temoins en dem(e)urent content et en quitte le s(ieu)r
carrere et lad(ite) dame de( )moulis maries avec
promesse n( )en rien plus demander reconnoit
lad(ite) somme de douze mille livres au profit de ladite
dem(ois)elle de carrere sa future epouze sur tous et
chacuns ses biens present( )et advenir pour
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y etre répetée par lad(ite) future epouze en cas de
predeces dud(it) s(ieu)r de s(ain)t maurice avec le droit
d augment qui est moitie moins de lad(ite) dot pour
en( )jouir par lad(ite) dem(ois)elle future epouze pandent
sa vie suivant la coutume du present pays et dioceze
a laquelle les parties entandent se conformer, et
en consequance led(it) s(ieu)r futur epous fait donnation
en toute propriette a lad(ite) dem(ois)elle future epouze ce
acceptente aud(it) cas de predeces a icelle de toutes
les robbes bijous bagues et joyaux dont elle
se trouvera alors nentie et en faveur et contemplation
de ce mariage led(it) s(ieu)r joseph de pouzols s(ieu)r de
doüzon procureur fonde de lad(ite) dame margueritte
de rivals et en vertu de lad(ite) procuration faisent pour
lad(ite) dame, a elu et nommé led(it) s(ieu)r de s(ain)t maurice
futur espous pour reculir la donnation contractuelle
faitte par le susd(it) pierre de pouzols pere dans son
contract de mariage avec lad(ite) dame de rivals



retenu par m(aîtr)e algans no(tai)re de cette ville des an et
jour de sa dacte, ensemble cede se depart et
desiste en faveur dud(it) s(ieu)r futur epous de l( )entiere
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sucession dud(it) feu s(ieu)r pierre de pouzols tant en proprieté
qu( )en jouissance et generalement de tous les
avantages que led(it) f(e)u s(ieu)r de pouzols mari de lad(ite) dame de
rivals peut lui avoir faittes tent dans le susd(it) contract
de mariage que dans son dernier test(am)ent clos du vingt six
aoust mil sept cens vingt ouvert et publie par m(aîtr)e
colom no(tai)re de villemur le vingt neufieme janvier dernier
deument controllé et insignué a villemur par m(aîtr)e vieusse
comis le mesme jour voulent que led(it) s(ieu)r de s(ain)t maurice
futur epous jouisse et dispose d'aujourd'hui en acconte de
tous les susd(its) droits et entiers biens a ses plaisirs et volonte,
a la charge neanmoins que lad(ite) dame de rivals sera
logée servie et nourrie avec les futurs epous a même
pot et feu, et de plus led(it) s(ieu)r futur epous luy
payera annuellement pandant sa vie la somme de
cent cinquante livres de pansion viagere pou etre
par elle pourveue a son entretien sa vie durant, et en
cas de separation led(it) futur epous luy payera annuellement
de pension viagere la somme de quatre cent cinquante
livres et luy delaissera en jouissance un petit apartement
m(e)ublé des effets , m(e)ubles de la sucession dud(it) f(e)u s(ieu)r de
pouzols, baterie de cuisine et linge a ce necessere
dont elle se chargera pour etre representés apres le
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3e cayer

deces de ladite dame de rivals de laquelle
nomination et donnation auxd(ites) conditions
led(it) s(ieu)r futur epous stipulent et acceptent en a tres humblem(en)t
remersie sad(ite) mere en la personne dud(it) s(ieu)r son procureur
fondé et promis d executer toutes les condisions et reservations
enonsées a lad(ite) donnation, comme aussi ont ete
constitués en l(e)urs personnes led(it) s(ieu)r joseph de pousols s(ieu)r
de douzon et led(it) françois de pouzols s(ieu)r de nogaret
freres habitens au( )susd(it)e lieu lesquels aient le present
mariage pour agreable et en faveur d'icellui de l(e)ur bon gré
et libre volonté ont fait donnation ]pure et simple[
pure et simple entre vifs a( )jamais irrevocable en
faveur dud(it) s(ieu)r louis guilhaume de pouzols de s(ain)t maurice
leur nev(e)u futur epous icy present et acceptent et sesd(its)
oncles tres humblement remersiant savoir est de tous
et chacuns leurs biens presens sis dans le consulat de
villemur desquels ils se reservent la jouissance



pandant l(e)ur vie et de l'un a l'autre jusques apres le
deces de tous les deus comme aussi se reservent lesd(its)
s(ieu)r(s) donnat(e)urs sur lad(ite) donnation la somme de deux
mille livres chacun pour en pouvoir autrement
disposer a( )l(e)urs plaisirs et volontés et ont declaré
que( )lad(ite) donnation distraction faitte de lad(ite) reservation
peut etre de val(e)ur six mille livres, et au( )surplus
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led(it) s(ieu)r de s(ain)t maurice et lad(ite) dem(oise)lle de carrere fut(e)urs
epous de l(e)ur bon gré et libre volonté ont fait
donnation pure et simple entre vifs a jamais irrevocable
de la moitie de tous et chacuns l(e)urs biens presens et
advenir en faveur de l(e)ur enfans males qui
seront procreés de l(e)ur mariage dont ils se reservent
]la jouissance[ chacun le droit soy la nomination
et( )en( )cas quelqun des donnat(e)urs viendroit a deceder sans
avoir fait lad(ite) nomination le survivant pourra la faire
pour tous les deus, et tous les deus venant a deceder
sans l( )avoir fait l( )ayné de l(e)urs enfans males quy
se trouvera abile a( )suceder sera censé nominé et
recuilera le fruit de lad(ite) donnation et pour la plus
grande validite des susd(ites) donnations toutes parties
consentent que le present soit insignueé et renregistre
par toutes cours ou bureaux ou besoin sera
y faisent a ses fins les constitusions des avocats ou
procureurs postulens en icelles premiers requis pour
requerir et consentir a lad(ite) insinuation et registre
d'icelles l(e)ur donnant a cet effet tout le pouvoir
a ce necessaire avec promesse avoir le tout
pour agreable ayant declare led(it) s(ieu)r fut(e)ur epous
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que la totalite de ses entiers biens comprins
les susd(ites) donnations etre de val(e)ur
la somme de trente mille livres et pour tout ce
dessus observer et point ni contrevenir toute
parties et chacune comme les conserne obligent
leurs biens presens et advenir et par espres led(it) s(ieu)r
de pouzols de douson ceus de lad(ite) dame de rivals
en vertu de la susd(ite) procuration soumis aux rigu(eu)rs
de justice presens messire francois de lacoste pretre
abbe de s(ain)t amens archidiacre de( )l( )eglise dud(it) lavaur et
vicaire general de monseigneur l( )eveque m(onsieu)r m(aîtr)e
guilhaume de voisins de mirabel con(seill)er du roy interesse
dans les services du roy residant ordinairement a paris
rüe du mail parroisse s(ain)t eustache de( )present en
cette ville et sieur jean salinier marchand bourgeois



habitent dud(it) lavaur soussignes avec toutes
parties avec les dames et demoiselles icy presentes
et assistantes sauf lad(ite) dame francoize de
moulis mere de l(adit)e dem(ois)elle future espouze
quy requize de signer a declaré ne savoir
et de nous pierre bousquet no(tai)re royal
un des trois reservés de lad(ite) ville
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en titre hereditaire qui requis par lesd(ites)
parties ai retenu le present.

          pousols st. maurice

           ianne marie carrere

     carrere    pousols doazon

                  pousols nogarét

        alain de rivals dit Ladeveze

Ladeveze         greusses procenteur      greusses

J. Pontier          Carrere             f...

   L'ab(bé) de Lacoste      Dupuy...

Devoisins de Mirabel        Ducros

   J. Salinier       gauvain de ladeveze

    pons de sieurac          marie carr[ere]

                            sayne cecile paul

                              Bousquet, no(taire)

et renvoyé pour l'insinuation
et estre enregistres les deux donnations
au bureau de la seneschaussée dans
les delais des reglements, a lavaur
le       Devincens.

Controllé et insinué a lavaur le 18 fevrier 1747
receu deux cent trante deux livres seize sols
et renvoyé les biens fond de donnation a insinuer
pour le centieme au bureau d ou ils relevent

Devincens 


